
ARTICLE 5

Copie du présent arrêté est transmise à :

Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie du Cantal
Monsieur VOISIN Roland

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Un exemplaire est transmis pour information à :

Monsieur le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

Monsieur le Président de la Fédération des Transports Routiers du Cantal

Monsieur le Président de la Fédération des Transports de Voyageurs du Cantal
Monsieur le Président de la Région Auvergne Rhône Alpes en charge des transports scolaires

Monsieur le Président du Conseil Départemental du Cantal.

Fait à Lanobre, le 18 février 2022.

Le Maire

Pascal LORENZO




